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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

mun.stbernard@globetrotter.net

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
ÉQUIPE DE PASTORALE :
M. Patrice Vallée, ptre curé ............. 387-5467
M. Gilles Fortin, vicaire .................... 387-5467
M. Honoré Assandé, agent de past.
M. Léonce Gosselin, vicaire temps partiel 
M. Roger Lacasse, vicaire dominical
M. Michel Brousseau, diacre permanent

EMPLOYÉS PERMANENTS :
Michel Leblond, sacristain
Huguette B. Camiré, secrétaire

MARGUILLIERS (IÈRES) :
M. Réjean Gobeil, prés. d’ass. ................475-4774
M. Jean-Noël Lamontagne, vice-prés..... 475-4191
M. Conrad Giroux ....................................475-6424
M. Gilbert Labrecque .............................. 475-4112 
Mme Noëlla Vallée ..................................475-4335 
Mme Pierrette Boutin ..............................475-4068 
Mme Monique Breton ............................. 475-4242

HEURES DE BUREAU : 

Lundi au vendredi: 9h00 à 12h00
 13h00 à 17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard : 1474, rue St-Georges, Saint-Bernard (QC)
 Tél.: (418) 475-6994
 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie : Tél.: (418) 387-5467

 

1512, rue St-Georges, C.P. 70
Saint-Bernard (Québec)  G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

stbernard@globetrotter.net
www.municipalite-saint-bernard.com
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 MAI 2016
1. Acceptation des comptes pour 188 953.62 $;
2. acceptation de la demande d’achats du service incendie;
3. acceptation de la démission du pompier volontaire et premier répondant M. Vincent Nadeau effective à 
 partir du 30 juin 2016;
4. avis de motion – règlement pour les feux en plein air;
5. le conseil municipal refuse l’offre pour l’acquisition des lots no. 2 720 973 et no. 2 721 112 de 
 M. Claude Labrecque, M. Réal Labrecque et Transport Réal Labrecque Inc. Mandat à la firme Expertises 
 Immobilières de Beauce afin de procéder à l’évaluation des lots; 
6. mandat à Tremblay Bois Mignault Lemay avocats pour éclaircir l’état de la situation pour les véritables 
 droits acquis de la sablière Vallières pour les lots no. 2 720 827 et no. 2 720 834;
7. mandat à Hydro-Gestion Inc. pour le changement de la pompe au puits no. 1 pour un montant de 
 6 942.27 $ plus les taxes, incluant la pompe, l’installation et le branchement;
8. adoption du 1er projet de règlement no. 259-2016-1 modifiant le règlement de zonage no. 187-2008 
 concernant certaines normes sur l’abattage d’arbres à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, dans les 
 zones M-10 et M-11 et l’ajout des zones M-10 et M-11;
9. adoption du règlement no. 260-2016 établissant certaines normes concernant la cueillette des 
 ordures;
10. appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ par le Ministère des Transports impliquant l’aliénation / 
 lotissement ainsi que l’utilisation non agricole pour la réfection de 2 ponceaux sur le rang St-Georges 
 Est;
11. programme d’aide à l’entretien du réseau routier local – reddition de comptes pour 2015 à produire 
 pour le Ministère des Transports;
12. mandat à Groupe Ferti pour l’aménagement extérieur du Centre Municipal pour un montant de 
 10 983.25 $ plus les taxes;
13. mandat à Hortibeauce pour l’engazonnement du bassin d’eaux pluviales (incluant 4 pouces de terre 
 végétale) dans le Développement du Moulin pour un montant approximatif de 20 000 $ plus les taxes, 
 incluant une garantie de 2 ans;
14. octroi d’un contrat à Omni-Tech Sports pour la fourniture et l’installation d’une bande protectrice pour 
 la patinoire pour un montant de 3 500.00 $ plus les taxes;
15. autorisation de la participation de Pascal Vachon à la 17e conférence annuelle du loisir municipal du 5 
 au 7 octobre prochain au montant de 300 $ plus les taxes;
16. engagement d’une coordonnatrice, Mme Mylène Sylvain, d’un moniteur et des monitrices pour le 
 terrain de jeux, soient Mme Mélanie Fillion, Mme Magalie Berthiaume, M. Étienne Blais et Mme Ellie 
 Bérubé-Lefebvre;
17. acceptation de l’entente avec le Club de l’Âge d’Or pour échanger le chalet du Club de l’Âge situé sur le 
 terrain de la municipalité contre le paiement des travaux de rénovation du local de l’Âge d’Or;
18. renouvellement de l’annonce des terrains à vendre sur le site internet www.directduproprio.com pour 
 un montant de 649.95 $ plus les taxes;
19. achat de 2 billets pour le souper du 30e tournoi de golf des gens d’affaires de La Nouvelle-Beauce au 
 montant de 80 $ chacun plus les taxes;
20. acceptation de la demande de salle gratuite à l’Hôtel de Ville par Lien-Partage pour leur marché aux 
 puces annuel les 19-20 et 21 août prochain.
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

Conseil municipal aura lieu le lundi 6 juin 2016.
Collecte des objets monstres le 23 juin. 
Vous devez téléphoner avant le 22 juin 15h00.
Bureau municipal fermé le 24 juin, Fête nationale.
$ : 2e versement de taxes le 16 juin.
Festival du Joker : du 16 au 19 juin.

Conseil municipal aura lieu le lundi 4 juillet 2016.
Collecte des objets monstres le 29 juillet. 
Vous devez téléphoner avant le 28 juillet 15h00.
Bureau municipal fermé le 1er juillet, Fête du Canada.

DATES À RETENIR JUIN - JUILLET

Conseil municipal Récupération Ordures Objets monstres Bureau municipal 
fermé

Bibliothèque Liratout 
Mardi : 13 h 00 à 15 h 00 
 (Octobre à la fin mai) 
Mardi : 19 h 00 à 21 h 00 
Mercredi : 19 h 00 à 21 h00

VENTE DE GARAGE – LA FIN DE SEMAINE DU 11 ET DU 12 JUIN 2016
La Municipalité de Saint-Bernard invite les citoyens à faire une vente de garage durant la fin de semaine du 
11 juin et du 12 juin 2016. Sortez vos articles à vendre devant votre résidence. Il est très important pour 
les visiteurs ainsi que pour les vendeurs de ne pas obstruer la voie publique. Participez en grand nombre! 
Pour information : Pascal Vachon 418-475-5429

NETTOYAGE D’ENTRÉE DE VOITURES
Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit en tout temps d’utiliser de l’eau potable pour le nettoyage 
et le lavage d’entrée de voitures selon le règlement sur l’utilisation de l’eau potable, article 7.4.

VOS SUGGESTIONS ET VOS COMMENTAIRES :
Sachez qu’il est possible en tout temps de nous communiquer vos suggestions ou vos  commentaires, 
c’est à partir de ceux-ci que les citoyens participent à l’amélioration de notre Municipalité. Vous  pouvez 
le faire via notre site Internet (www.municipalite-saint-bernard.com) ou via notre page Facebook 
www.facebook.com/municipalitesaintbernard ou par courriel (admin.stbernard@globetrotter.net).

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
Interventions des pompiers Interventions des premiers répondants

Le 3 avril 2016 : Pratique Le 9 avril 2016 
Le 7 avril 2016 : Pratique Le 20 avril 2016 
Le 20 avril 2016 : Accident

B I E N V E N U E  À  W W W . M U N I C I P I T E - S A I N T - B E R N A R D . C O M
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 

Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01

46, route du Président-Kennedy, Vallée-Jonction, QC  G0S 3J0
418 253-5445
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HERBICYCLAGE

PROGRAMME D’AIDE POUR L’ACHAT DE LAME DÉCHIQUETEUSE 

Puisque le gazon n’est plus autorisé lors de la collecte des ordures depuis janvier 2016, le conseil  municipal 
de Saint-Bernard, a mis en place un programme d’aide financière dans le but d’encourager et d’aider la popu-
lation à privilégier l’herbicyclage. La Municipalité de Saint-Bernard offre une aide financière de 10 $ à l’achat 
d’une lame déchiqueteuse pour une tondeuse à gazon. Cette offre est valide jusqu’au 31 décembre 2016.

Le règlement no. 260-2016 ajoute le gazon et les rognures de gazon à la liste de ce qui n’est pas considéré 
comme un déchet solide admissible à la collecte des déchets. Il faut savoir que le coût de la disposition 
des ordures est en lien direct avec le tonnage enfoui, le gazon augmente inutilement le poids de ce qui 
est enfoui, par conséquent, il n’est plus autorisé lors de la collecte des ordures à compter de 2016. Un 
 contrevenant est passible d’une amende d’au moins 100 $ pour une première infraction et d’au moins 300 $ 
pour une récidive.

Pour obtenir la subvention, chaque citoyen devra se présenter au bureau municipal pour remplir le  formulaire, 
présenter une preuve de résidence et la preuve d’achat (copie originale). Après vérification, il recevra 10 $ 
en argent comptant (IMPORTANT : un seul remboursement par adresse civique).

À NOTER QUE LA MENTION «LAME DÉCHIQUETEUSE» DOIT APPARAÎTRE SUR LA FACTURE.

QU’EST-CE QUE L’HERBICYCLAGE ?
Cette façon de faire consiste à couper le gazon et à laisser les rognures sur le terrain pendant la tonte. En 
 utilisant une lame déchiqueteuse avec la tondeuse, le gazon sera coupé plus finement. Les résidus  provenant 
de la tonte de gazon constituent un excellent fertilisant naturel qui fournit près de 30 % des éléments 
 minéraux nécessaires à la pelouse, un engrais naturel et gratuit qui aidera au verdissement.  Normalement, 
il est conseillé de conserver une hauteur de coupe de 7 à 8 centimètres.

ET L’ARROSAGE ?
Une pelouse bien entretenue n’a pas besoin d’être arrosée.
L’arrosage n’est nécessaire que pour les pelouses âgées de moins d’un an. L’arrosage doit être de 
longue durée, environ 3 à 4 heures, pour permettre à l’eau de pénétrer profondément dans le sol.
Sachez que les arrosages fréquents et courts sont inutiles, voire même nuisibles et qu’il est préférable 
d’arroser tôt le matin ou en début de soirée.

SAVIEZ-VOUS QUE 
LORS DES PÉRIODES DE SÉCHERESSE, 

L’ARROSAGE NE SERT À RIEN PUISQUE LE GAZON ENTRE EN DORMANCE ?

Pendant cette période, l’herbe jaunit et cesse de pousser. La pelouse peut survivre à une période 
de sécheresse de 6 semaines sans en souffrir.

SAMEDI LE 28 MAI 2016 À 13H00
AU PARC VILLA-JOIE (EN FACE DU CENTRE MUNICIPAL). 

Il y aura une séance d’information concernant l’herbicyclage.  
En cas de pluie, remis au samedi suivant, le 4 juin 2016.



- 8 -

R.B.Q.: 5627-7692-01

7, rue Industrielle
St-Bernard (Qc) G0S 2G0

418.389.7642
418.475.0011

• Plomberie résidentielle
 et commerciale

• Adoucisseur d’eau

• Services

plomberiemathieuparent@hotmail.com
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NOUVEAU  À Saint-Bernard

CHAMPIONS CANADIENS de Saint-Bernard

Vous avez de la difficulté avec vos drains de maison ou vos égouts  ne s’écoulent pas bien ou pas du 
tout ? J’ai ce qu’il vous faut, faites les vérifier à l’aide d’une caméra et voyez ce qui se cache dans 
vos drains. Je peux également réparer les fissures de votre solage. De plus, si vous avez des travaux 
de mini-excavation, plantation de cèdres, travaux dans des endroits restreints qui suscitent une pelle 
mécanique, n’hésitez pas à me contacter.

CONTACTEZ-MOI AU : 418-998-0218.

Au plaisir de vous servir.

Guy Bêty

AU TOP TEN LE 1ER MAI 2016 À MONTRÉAL
Toutes les écoles de la fédération Kenpo Jean-Guy Angell du pays étaient présentes lors de ce  championnat 
canadien. L’équipe de Kenpo Beauce de Sainte-Marie était bien représentée avec une vingtaine de 
 participants. Trois karatékas de Saint-Bernard ont remporté le titre de champion 2016.

SUR LA PHOTO :

Xavier Ouellet : Champion 2016 en combat 
catégorie ceinture verte (9-10 ans)

Miranda Laplante : Championne 2016 en kata et 
3e en combat catégorie ceinture bleue 
(13-14 ans)

Senseï Martin Perreault 
(école Kenpo Beauce de Sainte-Marie)

Océanne Ouellet : Championne 2016 en kata et 
en combat catégorie ceinture verte (13-14 ans)



- 10 -



- 11  -

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

TERRAIN DE JEUX
Bonjour chers parents, veuillez prendre note que les inscriptions se feront le mardi 24 mai et le 
mercredi 25 mai 2016 de 18h00 à 20h00 au local du terrain de jeux (555, rue Vaillancourt). Les activités 
débuteront le lundi 27 juin et se termineront le vendredi 19 août 2016.
Vous recevrez l’information complète concernant la programmation du terrain de jeux pour l’été 2016 via 
votre enfant à l’École ou encore elle sera disponible sur le site Internet de la Municipalité au :
www.municipalite-saint-bernard.com

LES TARIFS SONT LES SUIVANTS :

240$ pour un enfant      
230$ pour le deuxième enfant   Inscription à la semaine : 45$  
220$ pour le troisième enfant   Inscription à la journée : 10$

Le terrain de jeux débutera à 8h30 le matin et se terminera à 16h30 le soir. 
Un service de garde sera offert au coût de 100$ pour l’été, 20$ par semaine ou 5$ par jour pour un enfant. 
Il ouvrira à 7h00 et fermera à 17h30.

Pour information, veuillez contacter Pascal Vachon au 418-475-5429 ou 
par courriel au loisirs.stbernard@globetrotter.net

TOURNOI RÉGIONAL DE KIN-BALL
Félicitations à l’équipe des Patriotes de l’École L’Aquarelle de Saint-Bernard qui a remporté la médaille de 
bronze dans la catégorie Inter B (4e année) au tournoi régional de Kin-Ball dimanche le 24 avril dernier à la 
Polyvalente Benoît-Vachon de Sainte-Marie. Également de l’École L’Aquarelle de Saint-Bernard, les  Invincibles 
ont remporté la médaille de bronze dans la catégorie Inter A (5-6e années) et ils iront représenter la région 
Beauce-Amiante au Challenge des Régions qui aura lieu dans la région de Montréal !
Les Patriotes : Amélya Cliche, Léa Nadeau, Éloi Laberge, Xavier Desjardins et Tommy Plante.
Les Invincibles : Shayne Lessard, Kassandra Breton, Kelly Vaillancourt, Émy Cliche, Alicia Bégin, Laurence 
Lefebvre, Molly Laplante et Marylie Cliche. 
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Jeudi 16 juin 
17h00 : 5 à 7 des entreprises 
 Nouveauté : 
 dégustation de bières et saucisses.
19h00 : Bingo, à l’intérieur du 
 Centre Municipal 
 Achat des cartes de 18h00 à 18h45 
 Minimum de 1000$ en prix !

Vendredi 17 juin 
17h00 : 5 à 7 Familial 
 Hot-dogs gratuits et jeux gonflables
18h30 : Démonstration de Skate par Five-0

21h00 : Feux d’artifices

21h30 : Bob Bissonnette et Oli Couture ! 
 Prix d’entrée : 10$

Samedi 18 juin 
9h00 : Tounoi de dekhockey 
 Pour les enfants de 5 à 11 ans, musique 
 et animation !

10h à 15h : Jeux gonflables et jeux d’eau.

11h00 : Zumba parents-enfants

13h00 : Rallye du Joker sur le site du festival.

13h à 16h : Triathlon du Mononcle!!! 
 (Washer, poche géante et jeu de balle échelle) 
 Inscriptions de 13h00 à 13h30, équipe de 
 2 personnes, 10$ par équipe remis en bourse.

17h00 : Souper Méchoui

20h30 : Soirée spectacle, Sam Breton 
 (humoriste) et Stéphane Dumais 
 (hypnotiseur-mentaliste)
22h00 : Twin Brothers Band – Entrée gratuite

*SOUPER-SPECTACLE : 45$ EN VENTE 
AUPRÈS DE PASCAL VACHON AU 475-5429.

Dimanche 19 juin
10h00 : Messe Gospel avec Gospel 
 Sans Frontière

11h00 à 13h00 : Brunch sous le chapiteau 
 Venez bruncher pour la fête 
 des pères!
11h00 à 16h00 : Journée familiale 
 Animation, maquillage, jeux gonflables, 
 fermette, mascottes et surprises !

13h00 : Chasse au trésor des 
 Super-Héros et des Princesses 
 On invite les enfants à se déguiser !

13h00 : Danse country 
 avec Cindy Gingras à l’intérieur 
 du Centre Municipal. (Gratuit)

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

6e édition du 16 au 19 juin 2016

Pour information, veuillez contacter Pascal Vachon au 418-475-5429 ou 
par courriel au loisirs.stbernard@globetrotter.net
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CHRONIQUE DU PHARMACIEN
LA PILULE MIRACLE !

On me demande souvent si je la vends la pilule miracle. Vous savez celle qui permet de faire pousser les 
cheveux, qui fait rajeunir ou même qui rend heureux! De toutes les pilules miracles, celle qui est sans 
contredit la plus recherchée, autant chez les hommes que chez les femmes, est celle qui permet de maigrir. 
 Effectivement, beaucoup de mes patients cherchent à perdre du poids ce qui est généralement une bonne 
chose puisque l’obésité cause plusieurs problèmes de santé tels que le diabète, l’hypertension, l’arthrose 
et même certains cancers. On estime qu’au Canada 37 % des adultes font de l’embonpoint et 24 % seraient 
obèses. C’est donc plus de 60 % des adultes qui n’auraient pas un poids santé. Malheureusement, je vous 
annonce d’entrée de jeu que la pilule miracle pour maigrir n’existe pas, mais comme je n’aime pas vous 
laisser sans solution voici quand même quelques informations.

MONSIEUR LE PHARMACIEN SUIS-JE TROP GROS?

Comme je préfère souvent ne pas répondre directement à cette question, je réfère plutôt à un calcul qui 
permet de le déterminer soit: l’indice de masse corporelle (ou IMC). Pour connaître votre IMC, vous n’avez 
qu’à diviser votre poids en kilogramme par votre taille en mètre carré:

IMC = POIDS (KG) / TAILLE EN MÈTRE CARRÉ (M2)

- Si votre IMC se situe entre 20 et 24, vous avez un poids santé. 
- Si votre IMC est < 17, vous êtes considéré maigre. 
- Si votre IMC est > 25, vous avez un surplus de poids
À noter qu’il y a aussi le calcul du tour de taille (que nous n’aborderons pas ici) qui permet de déterminer 
l’excès de graisses abdominales particulièrement néfastes pour la santé cardiovasculaire.

MAIS QUE PUIS-JE FAIRE ALORS?

Il faut d’abord adopter de saines habitudes alimentaires. Il faut se méfier des régimes qui promettent de 
faire perdre plusieurs kilos en deux semaines sans effort. Sur une courte période, la personne arrivera 
quelques fois à perdre du poids mais, dès la fin du régime, elle reprendra le poids perdu ou même plus, 
puisqu’elle aura repris ses anciennes habitudes alimentaires. Pour plus de détails sur les saines habitudes 
alimentaires, n’hésitez pas à venir nous voir en pharmacie, à consulter le guide PSST! sur le sujet ou encore 
à retenir les services d’une nutritionniste qui est la personne la plus appropriée pour vous proposer un 
 régime alimentaire.
Ensuite, l’activité physique permet d’accélérer la perte de poids et surtout éviter de le reprendre. Il ne suffit 
parfois que de marcher 15 minutes à l’heure du lunch, prendre les escaliers plutôt que l’ascenseur, faire 
du jardinage, etc. Enfin, un entraîneur sportif ou un kinésiologue pourra vous aider à bâtir un programme 
d’exercice adapté à votre état de santé, selon vos besoins et votre rythme de vie. Au final, une perte de poids 
de l’ordre de 1 à 2 livres par semaine est réaliste.
N’Y A-T-IL PAS QUAND MÊME DES MÉDICAMENTS EN VENTE LIBRE OU SOUS ORDONNANCE À LA 
PHARMACIE?

Il est vrai que nous vendons certains produits sur les tablettes des produits naturels. Toutefois, ces  produits 
ne conviennent pas à tous et sont très différents par leur mécanisme d’action. Certains ont un effet 
 diurétique (font uriner) alors que d’autres contribuent à favoriser l’impression de satiété en occupant de 
la place dans l’estomac. Ensuite, il existe 2 ou 3 produits sous prescriptions qui ont essentiellement l’effet 
d’éviter  l’absorption des graisses provenant de la nourriture ingérée. Par exemple, l’orlistat (Xenical) est un 
comprimé qui doit être pris avant chaque repas. À noter que ce produit est assez dispendieux et occasionne 
souvent des effets secondaires.

Pierre-Olivier Bertrand, pharmacien 
Familiprix Saint-Bernard
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CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

MESSAGE DU GRAND CHEVALIER
Frères chevaliers, conjointes, vénérable aumônier, lecteurs, lectrices, bonjour.
Je trouve très agréable de m’adresser à vous par le journal Le Regard Municipal. Merci à notre  Municipalité 
de nous donner cette chance en or. Merci également pour le local de l’Hôtel de Ville qui nous est  prêté 
 gratuitement pour nos réunions ainsi que le Centre Municipal pour nos différentes activités. Merci, c’est très 
apprécié.
Une année colombienne qui tire à sa fin bientôt. Beaucoup de choses se sont passées sur une période 
d’un an. Frères chevaliers, conjointes, j’ai besoin de vous tous afin d’accomplir tout cela. Merci pour l’appui 
 accordé présentement et à venir.
Le 20 mai, ce sera la dernière réunion mensuelle à 19h30 à l’Hôtel de Ville. Il y aura des postes d’officiers 
à combler. Soyez là, c’est un rendez-vous que je vous donne. Frères Chevaliers, soyez fiers d’appartenir à ce 
grand mouvement. Jeunes et moins jeunes, la porte vous est grande ouverte. Apportez nous de nouveaux 
outils de travail et tous ensemble, nous formerons la plus belle des équipes.
Les 16, 17, 18 et 19 juin, ce sera le Festival du Joker et le 2 juillet, c’est la tire de tracteurs. Nous avons be-
soin d’équipes pour faire le raccompagnement. Un bel exploit à réaliser en mettant autour de nous les gens 
en sécurité. Contactez-moi pour informations au numéro 418-475-4191. Merci à l’avance.
Salut fraternel, Frère Jean-Noël Lamontagne, Grand chevalier

LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB
PROMPT RÉTABLISSEMENT à tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisés pour 
une opération ou dû à un accident de travail.

BIENVENUE AUX NOUVEAU-NÉS ET FÉLICITATIONS AUX PARENTS
Malek Tanguay, fils de Mélissa Faucher et de Steeve Tanguay de Sainte-Marie.

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE MAI
Guimond Breton (3)  •  Jocelyn Camiré (5)  •  Roger Lacasse  (9)  •  Yvon Giroux (13) 
Pierre Drapeau (14)  •  Josaphat Poulin (21)  •  Yvon Faucher (23)  •  Bernard Gagnon (31)

Guimond Breton, publiciste

IL EST PARFOIS EFFRAYANT DE SE VOIR OFFIR UNE MAIN TENDUE !
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LE COMITÉ DES SPORTS SUR GLACE
LE COMITÉ DES SPORTS SUR GLACE VOUS REMERCIE
Suite à notre soirée du 2 avril 2016, nous tenons à remercier grandement tous nos commanditaires, parents 
bénévoles et vous membres de la communauté de nous avoir encouragés! Grâce à vous tous, un peu plus de 
11 000.00$ a été amassé pour en faire profiter une cinquantaine de jeunes de Saint-Bernard qui pratiquent 
les sports de glace, c’est-à-dire le hockey, la ringuette et le patinage artistique.
Nos gagnants sont :

Audrey Lachance pour 500.00$ chez Voyages Fascination 
Mme Isabelle Guay pour 250.00$ à la Cache à Maxime 
M. Herman Breton pour 250.00$ de Filgo
Félicitations!
Revenez-nous pour notre 2e édition qui aura lieu à l’automne 2017.

Clinique Dentaire St-Bernard

Club Voyages Fascination

La Cache à Maxime

Distinction Coiffure N.L.

V-Tech Carrosserie

Filgo, Philippe Gosselin & Ass

Création Info Plus

Institut Bleu Azur

Emile Bilodeau et Fils Inc.

AMC Design

Edène Coiffure

Esthétique Au Gré des Saisons

Club Motoneige et VTT de 
St-Bernard

Garage Raymac

Excavation Bruno Turcotte

Pro-Sport Enr.

Chaussure Pop

Maison funéraire Nouvelle-Vie Inc.

Mario Lefebvre opticien

Groupe Ledor, Richard Blais

Arcotec

Scierie Lemay

Député provincial André Spénard

H2O Innovation

Plomberie Mathieu Parent Inc.

Équipements G.D.L. Ltée

Lave-Auto Pro-shine

Armoires & Décoration AD+
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COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ SANTÉ DE
CONTRIBUTION 2016-2017
Au cours des prochains jours, vous recevrez votre facture pour la 
contribution annuelle du 1er juin 2016 au 31 mai 2017. Le conseil 
d’administration a décidé de maintenir celle-ci à 75 $ (+ taxes) par 
membre.
Pour ceux d’entre vous qui nous ont donné leur adresse de courrier électronique, vous recevrez votre facture 
par courriel.
N’oubliez pas de joindre avec votre paiement, la feuille de renouvellement annuel d’adhésion dûment 
 complétée et signée, afin que l’on puisse mettre à jour votre dossier. À compter de cette année, vous pourrez 
également effectuer votre paiement par Accès-D.
La contribution annuelle est essentielle à la survie de la Coopérative et elle favorise la présence des services 
de santé de première ligne dans la communauté. Elle sert entièrement à financer les frais d’exploitation de 
la Coopérative (salaires des employés, entretien des locaux, du terrain et du stationnement, les fournitures, 
etc.). En aucun temps, elle ne sert à rémunérer les professionnels en place.

PÉDIATRE 
Veuillez noter que le Dr Jean Côté, pédiatre, est en convalescence pour une période indéterminée. Nous lui 
souhaitons un prompt rétablissement en attente de ses nouvelles à la fin mai.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
Surveillez la prochaine parution du journal « Le Regard Municipal » afin de connaître la date de tenue de 
notre assemblée générale annuelle.

VACANCES  
Le Dr Huppé  sera en vacances du 28 mai au 11 juin 2016. Veuillez noter que pendant ses vacances, il n’y 
aura pas bureau le mercredi matin et le jeudi matin. 

SITE INTERNET 
Nous vous invitons à visiter notre site internet à l’adresse suivante : coopsantestbernard.com.

LOCAL COMMERCIAL À LOUER  
L’ancien local de la pharmacie situé au 1631, rue Saint-Georges, est à louer. D’une superficie 
d’environ 1 500 pieds carrés, celui-ci est chauffé, éclairé et climatisé.

Pour information, contactez Bernard Vaillancourt 
au 418-475-6122
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BIBLIOTHÈQUE LIRATOUT
HEURES ET JOURS D’OUVERTURE
Mardi : 13h00 à 15h00 (octobre à la fin mai) • 19h00 à 21h00
Mercredi : 19h00 à 21h00
Tél.: 418-475-4669

QUELQUES NOUVEAUTÉS
Dévoile-moi – 1er tome de la série Crossfire (Sylvia Day)
Regarde-moi – 2e tome de la série Crossfire (Sylvia Day)
Où es-tu Évangéline? – Le temps des révélations – Tome 2 (Gaétan Bernier)
Journal d’un disparu (Maxime Landry)
Ces mains sont faites pour aimer (Pascale Wilhelmy)
L’urgence de prendre son temps – Le secret de l’abondance (Hélène Turmel)
La femme du capitaine Jack (Stephanie Laurens)
Pauline et moi (Louise Portal)

LIVRES ANGLAIS
Vous avez un intérêt pour l’anglais et désirez apprendre à travers la lecture ou vous désirez faire la lecture en 
anglais à votre enfant? Nous avons ce qu’il vous faut : une section de livres anglophones jeunesse. Plusieurs 
contes, romans et documentaires sont disponibles, venez les découvrir!

UNE NAISSANCE, UN LIVRE
Offrez à votre enfant le plus beau des cadeaux : le goût des livres et de la lecture! Vous êtes parents d’un 
enfant d’un an et moins? Abonnez-le à la bibliothèque et recevez une trousse de bébé-lecteur contenant un 
livre Toupie et Binou, un Magazine Enfants Québec et d’autres belles surprises!

LIVRES NUMÉRIQUES
Saviez-vous qu’en tant qu’abonné à notre bibliothèque, vous pouvez emprunter des livres numériques? Vous 
avez droit à 7 prêts, 7 réservations, 21 jours de prêt et les retours doivent être faits avant la date d’échéance.
Vous désirez avoir plus d’information? Venez nous rencontrer lors des heures d’ouverture ou consultez  l’onglet 
Livres et ressources numériques du Réseau Biblio à l’adresse suivante www.mabibliotheque.ca/cnca.

SUGGESTIONS
Vous avez entendu parler d’une série, d’un documentaire, d’un roman intéressant? Vous pouvez nous faire 
part de vos suggestions en les déposant dans la boîte à cet effet sur le comptoir. Nous sommes ouverts à vos 
suggestions et en tenons compte lors de nos achats. Merci!
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Suite au brunch tenu le 15 mai 2016, nous tenons à remercier notre partenaire 
Les Banquets Morin Inc. 

 Nous remercions aussi la Municipalité de Saint-Bernard pour la location du local 
et pour l’aide à la préparation des billets et la publicité.

Nous devons remercier aussi les commanditaires suivants :

La Caisse Desjardins de la Nouvelle-Beauce 
Familiprix Pierre-Olivier Bertrand 

La quincaillerie Émile Bilodeau et Fils Inc.  •  Institut Bleu Azur 
Olymel  •  Les Oeufs Denise Breton  •  La Fromagerie Gilbert

Nous devons aussi un grand merci à toutes les personnes qui sont venues encourager 
la Fondation O.L.O. et le cercle des fermières de Saint-Bernard.

Chères membres fermières,
Nous voici presqu’à la fin de notre année fermière  avec notre  souper et l’assemblée 
générale annuelle.
Nous vous attendons donc le 13 juin 2016 à 16h00 au Salon de Quilles Ste-Marie 
(375 Route Cameron) et ensuite à 17h30 au restaurant l’Embâcle de Sainte-Marie 
(425 Route Cameron).

CERCLE DES FERMIÈRES de Saint-Bernard

OYÉ! OYÉ! POPULATION DE SAINT-BERNARD
Vous êtes cordialement invités à venir marcher avec tous les élèves de 

l’École L’Aquarelle à l’occasion de notre grand MARCHE-O-THON

Quand :  Jeudi le 26 mai 2016 de 18 h à 20 h
Où : Le départ se fera dans la cour arrière de l’école. (La cour de récréation des élèves). Il y aura un 
 trajet balisé par des tréteaux sur un kilomètre.
Pourquoi : Dans le but de ramasser des fonds pour subventionner les activités sportives de l’école.

QUELQUES PETITS DÉTAILS
Il y aura des kiosques installés le long du parcours. Vous pourrez vous procurer, à peu de frais, des  bouteilles d’eau, 
des jus et des Mr. Freeze.
De plus, des chefs-d’œuvre conçus par les élèves vous seront offerts en échange d’un généreux don de votre part. Ils 
seront situés dans la cafétéria de l’école. Apportez vos sous!

COMMANDITAIRES
Les élèves se feront commanditer par des personnes de leur entourage. C’est-à-dire, une commandite forfaitaire. 
Ex : Peu importe le nombre de kilomètre que tu feras je te donne 10,00$ pour l’ensemble
De plus, les adultes sont invités à se joindre à la marche en faisant un don!
À noter, qu’il y aura des prix de participation qui seront tirés parmi ceux et celles qui auront ramassé des  commanditaires. 

Venez! Participez! On vous attend en grand nombre! 

ÉCOLE L’AQUARELLE de Saint-Bernard
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MERCI !
LA VISITE PASTORALE EST DÉJÀ PASSÉE…

Nous avons eu l’honneur et le bonheur de vivre différentes rencontres avec nos évêques, le cardinal 
Gérald-C. Lacroix et Mgr Gaétan Proulx, accompagnés du vicaire général de notre diocèse, l’abbé Marc 
Pelchat, les 29, 30 avril et 1er mai.

Ce furent des moments importants pour notre vie pastorale de l’Unité Nouvelle-Beauce. Je veux remercier 
toutes les personnes qui ont préparé cette visite et ont participé aux multiples rencontres avec l’équipe 
diocésaine, gens engagés à différents niveaux dans la vie communautaire et paroissiale, de même qu’à 
notre accompagnatrice diocésaine, Mme Jehanne Blanchot.

Que ce soit pour la session de formation pour les secrétaires, les rencontres avec les résidents de 
quelques CHSLD ou autres lieux d’hébergement de nos paroisses, la soirée d’information sur l’avenir 
de nos  communautés chrétiennes agrémentée de la participation de membres des chorales de nos 10 
 paroisses et de musiciennes et musiciens de notre unité, puis des rencontres de groupes engagés dans la 
solidarité et l’entraide, ou en liturgie, ou en catéchèse aux jeunes et aux adultes, ou dans l’administration 
matérielle, il y a eu de beaux moments d’échange qui ont permis à l’équipe diocésaine de voir un peu ce 
qui se vit ici, chez nous.

Merci à vous pour votre implication passionnée dans la transmission de notre foi. Votre témoignage, 
votre bonne volonté et la ferveur de votre amour pour le Seigneur et son Église m’ont émerveillé 
 encore et me donnent le goût de continuer mon propre engagement au service de nos communautés. 

ENCORE MERCI! 
Votre curé Patrice Vallée

CAMPAGNE DE FINANCEMENT ANNUELLE

Les membres de l’Assemblée de Fabrique remercient tous ceux et celles qui ont contribué à la campagne de 
financement annuelle « CAPITATION 2016 ». 

Pour ceux qui n’auraient pas encore contribué, vous pouvez le faire en tout temps, au cours de l’année.

Un Merci Spécial à tous les bénévoles qui ont accepté de seconder les marguilliers et les marguillières pour 
la collecte de la CAPITATION. Votre implication leur a permis de pouvoir parcourir leur territoire respectif.  

Nous remercions également la population de l’accueil fait à ces bénévoles.  Nous sommes conscients que 
ce n’est pas une tâche facile. Merci pour votre implication dans la campagne de financement annuelle.

L’an prochain, des bénévoles seront de nouveau  sollicités  pour recueillir la CAPITATION. Plus le nombre de 
solliciteurs est grand, moins la tâche est lourde pour chacun.

VOTRE CONSEIL DE FABRIQUE

FABRIQUE de Saint-Bernard
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Nous te devons un ÉNORME MERCI…

Le Club Motoneige et VTT de St-Bernard  tient à dire un ÉNORME MERCI à 
Stéphanie Côté pour toutes ces années de travail et de dévouement au 
sein du Club Motoneige de St-Bernard.

Nous te souhaitons une bonne continuation dans ton nouveau travail et 
nous espérons que tu trouveras dans celui-ci l’environnement de travail 
et les objectifs qui te  permettront de t’épanouir à de nouveaux horizons 
qui t’attendent.   

Nous espérons aussi que ce nouveau poste saura satisfaire tes  ambitions 
et te  permettra de réaliser de  nouveaux défis.

BON SUCCÈS!
Lyne Vallée et toute l’équipe du 
Club Motoneige de St-Bernard

REMERCIEMENT DU CLUB MOTONEIGE & VTT
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CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

MAI 2016  
Bonjour à chacun ( e ) de vous.

INVITATI0NS
Soirée dansante samedi le 21 mai 2016 au Centre Municipal à 20h00. 
Orchestre : Alain Plante. Goûter et prix de présence. Bienvenue à tous.
N.B. Soirée dansante samedi le 25 juin 2016 et non le 18 juin au Centre Municipal à 20h00. 
Orchestre : Alain Plante. Goûter et prix de présence. Bienvenue à tous.

A VOTRE AGENDA
L’assemblée générale annuelle de votre Club aura lieu  jeudi le 26 mai 2016 à 19h30. 
C’est une occasion de se renseigner sur le fonctionnement de votre club.
La réunion terminée, il y aura quelques parties de cartes et un goûter vous sera servi. 
Nous vous attendons nombreux.

JEUX RÉGIONAUX 2016
Cette année encore, dans le cadre des Jeux des Aînés, la discipline Pétanque aura lieu à Saint-Bernard au 
Boulodrome. Ce sont des joueurs de tous les secteurs qui seront présents y compris plusieurs joueurs de 
notre paroisse. Cette activité aura lieu mercredi le 18 mai et vous avez tout le loisir de venir voir évoluer nos 
participants.
Du 9 au 13 mai 2016, les disciplines présentées par nos gens de Saint-Bernard sont : baseball-poche,  
marche prédiction, petites quilles, pétanque et jeux en tête pour le 500.
À toutes ces personnes, nous souhaitons Bonne Chance et Bonne Participation.

Ayons une pensée spéciale pour tous nos malades. 
Bonne fête à vous qui êtes du mois d’avril.

La Direction

Félicitations à tous les participants ainsi qu’à tous nos gagnants lors de la SOIRÉE SPÉCIALE tenue le 
23 avril 2016.
LES GAGNANTS SONT :

Premier prix : Éric Cyr scie à chaîne (d’une valeur de 700$)   
Deuxième prix : Rock Deschênes 200$  (Voyages Fascination) 
Troisième prix : Denis Labrecque 200$  (Noah Spa) 
Quatrième prix : Kevin Labrecque 100$  (certificat-cadeau Club Motoneige)

CLUB MOTONEIGE & VTT de Saint-Bernard
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Vachon Breton, S.A.
Notaires & conseillers juridiques

54, rue Notre-Dame Nord, Sainte-Marie   Téléphone: 418 387-5700

1512, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (Hôtel de Ville)

Me Jacques A. Vachon
Me Jacinthe Breton
Me Stéphanie Bisson
Me Audrey Vachon
Me Catherine Poulin

www.lesnotaires.net
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BULLETIN DE LIAISON
ÉDITION D’AVRIL 2016

MOT DU PRÉFET 
La MRC de La Nouvelle-Beauce a déposé ses états financiers pour l’année 2015. Une saine gestion  financière 
a permis de générer un excédent de 732 907 $. En effet, les dépenses de fonctionnement et  d’investissement 
ont été grandement inférieures aux prévisions budgétaires. Les dépenses de fonctionnement de 2015 ont 
été de 6 951 677 $ contrairement aux 7 489 534 $ prévues. De plus, des investissements au Centre de 
 récupération et de gestion des déchets étaient prévus au budget 2015, mais une partie sera réalisée en 
2016. Le ratio de la dette nette (actifs financiers moins les passifs) s’est grandement amélioré, ce qui  permet 
à la MRC de La Nouvelle-Beauce d’être en excellente position financière pour des projets futurs. Avec ce  bilan 
favorable, la MRC poursuit la réalisation de ses mandats avec la même rigueur budgétaire que celle des 
années passées. 
Le Chemin de Saint-Rémi vous connaissez ? Il s’agit d’un parcours de marche de 825 km, dont une grande 
partie du parcours passe par les rangs de campagne en terre battue ou en gravier du Québec. Ce parcours 
débute à Saint-Adrien-de-Ham, dans les Cantons-de-l’Est et se termine à Sainte-Florence, en  Matapédia. 
Il traverse 54 municipalités, dont cinq municipalités de notre territoire, soit : Saint-Elzéar, Sainte-Marie, 
 Vallée-Jonction, Saints Anges et Frampton.
Les promoteurs sont toujours à la recherche de lieu d’hébergement en milieu rural pour accueillir les 
 marcheurs. Pour suivre l’avancement du projet ou faire part de votre intérêt à offrir de l’hébergement, je vous 
invite à consulter www.cheminstremi.quebec.

SURVOL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 19 AVRIL 2016
POLITIQUE DE SOUTIEN AUX PROJETS STRUCTURANTS POUR AMÉLIORER LES MILIEUX DE VIE

La Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie 2016-2017 a été  adoptée par 
le conseil de la MRC lors de la séance du 19 avril 2016. Le 4 mai prochain, un communiqué sera  acheminé 
aux organismes admissibles afin de lancer l’appel de projets. À cette même date, l’ensemble des  informations 
dont la politique, le document d’information complémentaire aux promoteurs ainsi que le formulaire de dépôt 
des projets seront en ligne sur le site Web de la MRC de La Nouvelle-Beauce.
Dans les jours qui suivront cet appel de projets, les organismes admissibles seront invités à une séance 
 d’information sur la procédure à suivre pour déposer une demande de subvention dans le cadre de la 
 réalisation d’un projet structurant. Pour plus d’information, vous êtes invités à communiquer avec madame 
Marie-France Vallée, agente de développement rural par courriel à mariefrancevallee@nouvellebeauce.com 
ou par téléphone au 418 387-3444, poste 113.

PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES RÉVISÉ
Tous les cinq ans, les MRC sont tenues de réviser leur Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR). 
La MRC de La Nouvelle-Beauce a donc produit un projet de plan de gestion révisé qu’elle a soumis à la 
 consultation publique en 2015 et qui a été transmis au gouvernement pour approbation.
En Nouvelle-Beauce (excluant Saint-Lambert-de-Lauzon), il se produit environ 22 500 tonnes de matières 
résiduelles par année, soit : 
• Près de 16 000 tonnes du secteur résidentiel, incluant les institutions, commerces et industries desservis 
  par les collectes municipales;
• Plus de 3 500 tonnes des secteurs institutionnel, commercial et industriel non desservis par les collectes 
  municipales;
• Près de 2 500 tonnes du secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition (inclus dans le 
  tonnage résidentiel);
• Environ 3 000 tonnes de boues municipales.
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De ce nombre, environ 35 % des matières sont mises en valeur. Cette mise en valeur provient  principalement 
du secteur résidentiel, des boues municipales et dans une moindre mesure des secteurs institutionnel, 
 commercial et industriel et du secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition.
Les objectifs du plan de gestion révisé de la MRC de La Nouvelle-Beauce reprennent en grande partie ceux de 
la Politique québécoise sur la gestion des matières résiduelles adoptée en 2011. La Politique a notamment 
pour objectif la réduction de la quantité de déchets enfouis et l’élimination d’une seule matière résiduelle, 
soit le résidu ultime. Les objectifs intermédiaires fixés pour la fin 2015 s’établissent comme suit :
• Réduire la quantité annuelle de matières résiduelles à 700 kg/habitant;
• Recycler 70 % du papier, du carton, du plastique, du verre et du métal;
• Recycler 60 % de la matière organique putrescible résiduelle;
• Recycler ou valoriser 80 % des résidus de béton, de brique et d’asphalte;
• Trier à la source ou diriger vers un centre de tri 70 % des résidus de construction de rénovation et de 
 démolition (CRD).
Pour atteindre cet objectif, une série d’actions est proposée. Parmi les plus importantes, il faut mentionner :
• La diffusion d’information et la sensibilisation des citoyens et des autres intervenants sur les actions du 
 PGMR;
• Des mesures pour optimiser la collecte sélective des matières recyclables;
• La bonification des mesures de mise en valeur des résidus verts, de l’herbicyclage et du compostage domestique;
• L’établissement d’un scénario pour la valorisation des matières organiques putrescibles générées sur le territoire;
• La révision de la réglementation sur les permis de construction et de démolition pour faciliter la mise en valeur des 
 résidus du secteur CRD.

L’implantation de ces actions s’échelonne sur la période de 2016 à 2019. Une fois que l’ensemble de ces 
actions sera implanté et que les objectifs seront atteints en 2019, la MRC de La Nouvelle-Beauce devrait 
répondre aux principaux objectifs émis dans la Politique québécoise sur la gestion des matières résiduelles. 
Le comité de vigilance de la MRC suivra l’évolution du plan de gestion et de l’implantation de ces actions. 

ENTRETIEN DE LA ROUTE VERTE
La MRC de La Nouvelle-Beauce est heureuse d’annoncer que, lors du budget déposé par le gouvernement du 
Québec, le 17 mars dernier, celui-ci confirmait le financement d’une partie de l’entretien de la Route verte. 
De plus, le ministre des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports a rajouté, le 
30 mars 2016, des sommes additionnelles consacrées au maintien des actifs de la Route verte pour l’année 
2015-2016 qui vient de se terminer. Du même souffle, il reconnaissait l’importance d’en assurer la  pérennité. 
La Véloroute de la Chaudière est partie intégrante de la Route verte du Québec (route nº 6).
La MRC de La Nouvelle-Beauce, promoteur de la Véloroute de la Chaudière, est fière de proposer aux  cyclistes 
de toutes les régions du Québec, une voie cyclable de 46 km entre Saint-Lambert-de-Lauzon et  Vallée-Jonction. 
La piste cyclable, en site propre, parcourt les municipalités de Scott, de Sainte-Marie et de Vallée-Jonction sur 
une distance de 20 km. 
Les dépenses admissibles au programme d’entretien seront, notamment, les matériaux et la main d’œuvre 
affectés à l’entretien du réseau cyclable en site propre.

RAPPORT D’ACTIVITÉS COMPILATION 2015 EN SÉCURITÉ INCENDIE
Conformément à la Loi sur la sécurité incendie, la MRC de La Nouvelle-Beauce a fait parvenir au ministère de 
la Sécurité publique son rapport d’activité compilation 2015 en lien avec le schéma de couverture de risques 
en sécurité incendie. Il s’agit d’un bilan très positif, puisque la presque totalité des actions et objectifs ciblés 
ont été atteints. De plus, nous avons pu observer une baisse importante du nombre d’interventions en 2015, 
notamment au niveau des alarmes automatiques et des incendies de résidence. Il est à noter qu’il s’agissait 
de la dernière année de mise en œuvre du schéma de couverture de risques. En effet, la version révisée du 
schéma est en vigueur depuis le 1er janvier 2016.
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C’est tout Desjardins qui appuie la relève agricole.

1017, boul. Vachon Nord, bureau 300, 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1M3 
Tél. : 418 386-1333 • 1 877 707-1333

desjardins.com/transfertagricole

Desjardins &  
la relève agricole 
TouT près. 
Toujours prêTs.
Vous êtes jeunes et vous avez de l’avenir. Et nous y croyons. 

Plus prêts que jamais, Desjardins et ses équipes de directeurs spécialisés en  
agriculture et en transfert d’entreprise sont à vos côtés pour vous appuyer  
dans vos projets immédiats et futurs de relève.


